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Abionyx Pharma 
 

Société Anonyme au capital de 1 775 582,75 € 
Siège social : 33-43 avenue Georges Pompidou – Bâtiment D - 31130 Balma  

481 637 718 RCS Toulouse 
 

AVIS AUX PORTEURS DE VALEURS MOBILIÈRES 
DONNANT ACCÈS AU CAPITAL 

 
Augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires par émission 

d’actions ordinaires 
 

 

Le présent avis est adressé, conformément aux dispositions de l’article R.228‑92 du Code de commerce, aux 
porteurs de BSA 01-2018, de BSA issus des ABSA 07-2024 et d’Options 2024-1 (les « Titres »), émis par ABIONYX 
Pharma (la « Société »), afin de les informer que : 

 

• le Conseil d’administration de la Société, lors de sa réunion du 26 mai 2026, agissant en vertu de la 
délégation de compétence qui lui a été accordée par l’assemblée générale ordinaire annuelle et 
extraordinaire du 27 juin 2024 (la « 17ème Résolution »), a approuvé le principe d’une augmentation de 
capital de la Société avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires (l’« 
Augmentation de Capital »), par émission d’un nombre maximum de 7.056.416 actions ordinaires 
nouvelles de 0,05 € de valeur nominale chacune (les « Actions Nouvelles »), pour un montant nominal 
maximal de 352 820,80 €, , et a subdélégué au Directeur Général le pouvoir de mettre en œuvre 
l’Augmentation de Capital, d’en arrêter les modalités définitives dans le cadre ainsi fixé ; 

 

• en vertu de la subdélégation accordée par la réunion du Conseil d’administration visée ci -dessus, le 
Directeur Général de la Société a décidé, le 26 mai 2026, de procéder à l’Augmentation de Capital ;  

 

• le prix de souscription des actions nouvelles est fixé à deux euros et soixante-cinq centimes (2,65 €) par 
action soit cinq centimes (0,05 €) de valeur nominale et deux euros et soixante centimes (2,60 €) de prime 
d’émission ; 

 

• chaque actionnaire se verra attribuer un (1) DPS par action existante enregistrée comptablement sur son 
compte-titres à l’issue de la journée comptable du 1er juin 2026 ; 

 

• les droits préférentiels de souscription seront détachés le 29 mai  2026 et négociables sur le marché 
Euronext Paris à compter du 29 mai 2026 jusqu'à la clôture de la période de négociation, soit jusqu'au 11 
juin 2026 inclus (code ISIN FR0014018QN5) ; 

 

• la période de souscription des Actions Nouvelles sera ouverte du 2 juin 2026 au 15 juin 2026 inclus ; 

 

• les titulaires de droits préférentiels de souscription pourront souscrire, à titre irréductible, à raison de 1 
Action Nouvelle pour 5 droits préférentiels de souscription (soit 5 DPS permettront de souscrire à 1 Action 
Nouvelle au prix de 2,65 € par action), sans qu’il soit tenu compte des fractions ; il est en outre institué, au 
profit des actionnaires, une souscription à titre réductible admise dans la limite des Actions Nouvelles non 
souscrites à titre irréductible, et qui s’exercera proportionnellement aux droits préférentiels de souscription 
dont ils disposent et dans la limite de leurs demandes, conformément à l’article L. 225 133 du Code de 
commerce ; 

 

• les Actions Nouvelles éventuellement non absorbées par les souscriptions à titre irréductible seront 
réparties et attribuées aux souscripteurs à titre réductible, dans la limite de leurs demandes et au prorata 
du nombre d’actions anciennes dont les droits préférentiels de souscription auront été utilisés à l’appui de 
leur souscription à titre irréductible, sans qu’il puisse en résulter l’attribution d’une fraction d’Action 
Nouvelle ; 

 

• le règlement livraison des Actions Nouvelles interviendra le 22 juin 2026 ; 

 

• L’admission des Actions Nouvelles aux négociations sur Euronext Paris est prévue à la même date, sur 
la même ligne de cotation que les actions existantes (code ISIN FR0012616852 – mnémonique ABNX) ;  
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• les modalités détaillées de l’Augmentation de Capital figurent dans un avis aux actionnaires publié 
séparément au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) en date du 1er juin 2026, ainsi que 
dans le communiqué de presse de lancement de l’Augmentation de Capital diffusé le 27mai 2026.  

 

A l’issue de l’Augmentation de Capital, il sera procédé aux ajustements requis, de sorte que  les valeurs 
mobilières donnant accès au capital qui n’auront pas pu être exercées seront préservés conformément aux  
dispositions légales et réglementaires applicables. 

 

Le Directeur Général 

Monsieur Cyrille Tupin 
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